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n tant que juriste, vous vousftes
interrogée sur le statut cie la li-
berté scientifique cIans le droit
public. Qu'est-œ qui vous a

intriguée?
Le fait que la liberté scientifique échappe
au droit, qu'elle évolue dans un espace
a-juridique ou méta-juridique. Rares
d'ailleurs sont les textes à valeur juridique
qui la définissent: aucun texte de droit
français ne mentionne la liberté de la
recherche, alors qu'ils abordent les autres
hl>ertésde l'esprit comme cellesde la pres-
se,de la religion, des spectacles, de l'ensei-
gnement, d'expression. . . La liberté scien-
tifique est affirmée dans la plupart des
Constitutions que des pays européens ont
adoptées à leur sortie de régimes dicta-
toriaux - Espagne, Grèce, Portugal,Al-
lemagne. A chaque fois, il s'est agi de po-
ser le principe de sa protection,
étroitement associée à la démocratie, en
même temps que sa limite, le respect de la
dignité humaine. Mais ce principe d'une
limite est somme toute récent. Il a été
longtemps totalement absent des textes et
des esprits. La liberté scientifique parais-
sait illimitée.
EDe est donc au-dessus de toutes les
autralibertés?

.
rOI

Toutes les libertés publiques sont limitées
par d'autres libertés publiques, y compris
la hl>erté d'expression. Mais non la liberté.
de la recherche. Elle n'était donc pas pen-
sée comme une liberté publique. C'est ce-
la qui est frappant et qui est en train de
changer.
D'où lui vient ce statut exceptionnel cie
Hberté quasi absolue?
D'une longue histoire dont le premier ja-
lon a sans doute été la séparation des pou-
voirs religieux et politique. L'activité
scientifique a été lon~emps, on le sait,

censurée par l'Eglise. Dès la création de
l'Etat laïque, le choix des finalités de re-
cherche devient libre en droit Cette liber-
té est d'autant plus grande qu'à partir du
XVIIIesiècle l'acquisition de connaissan-
ce apparaît comme le dévoilement de la
réalité, donc d'une vérité pure, extérieure
à l'homme. Il est alors normal que cette

action échappe à la loi des
hommes, qu'elle soit méta-
juridique. Ce point de vue
philosophique se double, au
XIXe siècle, d'un argument
plus psychanalytique selon le-
quel l'homme est animé par
une pulsion de connaissance.
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L'activité scientifique devient
une sorte de «propre de l'hom-
me», qui le place au-dessus des
animaux. Il existe un droit na-
turel à la connaissance. Dès
lors, il est tout à fait logique que la liberté
scientifique soit illimitée et métajuri-
dique. Cette idée est aujourd'hui encore
très largement partagée: la soif de
connaissance est la plus grande valeur de
l'humanité, entend-on souvent. «nn'y a
pas de limite à la connaissance qui est la
fierté et l'honneur de l'espèce humaine,
écrivait en 1997lebiologiste Jean Dausset,
prix Nobel. Les recherches ne doivent en
aucun casêtre arrêtéesou même ralenties.»
Cette vision est-eDe dépassée?
Je le pense. L'idée que la liberté de la re-
cherche doit être illimitée a vécu. Elle a été
ébranlée par les deux guerres mondiales,
qui ont mis en relief, dans l'esprit du
grand public, le fait que des scientifiques
et des médecins peuvent participer aux
œuvres de guerre. Puis ily a eu le dévelop-
pement du nucléaire; ce n'est pas illégiti-
me en soi, mais on a soudain mal vécu le
fait que cela se passe en dehors de tout dé-
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bat démocratique. Tout cela a participé à
la prise de conscience du fait que les
sciences gouvernent la vie des individus,
probablement plus que la politique. En-
fin, ont surgi des débats passionnés sur la
technoscience, concept apparu dans les
années 60-70. Il est devenu clair que la
connaissance n'existe pas en elle- même,

suspendue ên l'air, qu'elle est
indissociable de son utilisa-
tion. Dès lors, son statut méta-
juridique ne pouvait plus tenir
longtemps. Le tabou est tom-

bé' la liberté de la recherche
pouvait devenir une liberté de
droit commun.
Feu, dès lors, l'exceptionnel-
le h1»ertécle la recherche?
Il n'y a pas eu de révolution,
mais un grignotage croissant
de cette liberté, allant de l'enca-
drement des produits issus de
la recherche à celui de la re-

~ ~ -- -- --
cherche elle-même. Depuis longtemps, la
recherche était en fait orientée par la de-
mande qui s'exerce en aval sur les produits
de la recherche. Le droit de la responsabi-
lité, sans cessedurci par les tribunaux, pré-
voit depuis le XIXe siècle des sanctions
quand un produit, résultat d'une re-
cherche, cause un dommage. Il a ainsi

obligé les entreprises à mener des re-
cherches sur la sécurité des produits. Voilà
une première emprise du droit sur la re-
cherche, en forme déjà d'une contrainte,
d'une limitation de la h"bertéde recherche,
même si cela n'a jamais été in-
terprété comme tel. Ensuite,
cette pression est montée d'un
cran lorsque les productions
dangereuses de la recherche ont
été insérées dans une procédure
d'autorisation de mise sur le
marché, qui a obligé les labora-
toires à engager des études de
risque très lourdes préalables à
la commercialisation. Voilà en-
core une nouvelle forme de
pression, une limitation indi-
recte de la h"berté de la recherche
qui, elle,avait toujours un statut
ajuridique. Il y a eu, bien sûr,
l'encadrement des expérimen-
tations sur l'homme, puis sur
l'animal et, de plus en plus, sur
l'environnement.
Quand les objectifs de la re-
cherche ont-ils commencé à
être remis en question?
Jusque dans les années 70, l'in-
novation était régulée pour ce
qui concerne des produits par
deux mécanismes. Lejuridique
réglait la commercialisation et
le marché décidait du succès du
produit. Mais ils sont bientôt
apparus comme insuffisants.
Parce qu'on n'a pas de prise sur
les mécanismes du marché.
Lorsque la découverte est là, le

produit arrive, même s'il n'est
pas désiré. Il fallait donc inter-
venir plus en amont, sur les
choix de recherche. Parallèle-
ment, dans ces mêmes années
70, des biologistes eux-mêmes
se sont inquiétés du contrôle à
imposer à leurs recherches, ti-
rant sans doute les leçons du
nucléaire. En particulier au su-
jet des premières expériences de
génie génétique. Une centaine de généti-
ciens se sont réunis à Asilomar, aux Etats-
Unis, en 1975, pour discuter des risques

liés à cette nouvelle technique. Résultat:
un moratoire d'un an sur les recherches, le
temps de formuler les règles de bonne
conduite qui permettraient de poursuivre
les recherches avec un minimum de

risques. Ce moratoire est, de
mon point de vue, une très
grande réussite. Il a permis de
réfléchir et d'élaborer une régle-
mentation des recherches qui se
tienne. De fait, il a posé lesbases
de la réglementation sur les
OGM. Depuis, la nécessité de
contrôler la recherche en
amont, parce que la simple dis-
ponibilité d'une connaissance
peut avoir un impact négatif, est
affirmée de façon croissante, en
des occasions solennelles mê-
me. Ainsi, dans la Déclaration
universelle sur le génome hu-
main et les droits de l'homme,
le contrôle de la recherche ap-
paraît-il cOmme indissociable
de celui des applications de la
recherche. De façon plus frap-
pante encore, le Conseil natio-
nal américain pour la bioé-
thique écrit en juin 1997 qu' «il
faut apprendre à maîtriser la
science comme on a appris à
maîtriser la nature»... L'idée a
fait son chemin que la science
doit entrer dans l'Etat de droit.
C'est chose faite, selon vous,
aujourd'hui?
Pas encore. On est entré dans les
prémices d'une intégration de
la science dans un Etat de droit.
On y est entré sans le vouloir, en
bricolant des solutions. Des ins-
titutions nouvelles, des procé-
dures, des principes ont été
créés, tout cela dessinant la
charpente d'un Etat de droit
pour la liberté scientifique. Au
nombre de ces institutions, ily a
les comités d'éthique. Impar-
faits, car ils sont composés d'un
trop grand nombre de scienti-

fiques, ce qui n'est pas normal puisqu'ils
sont juges et parties. On a suscité des of-
fices parlementaires des choix scienti-

fiques et techniques - dont les rapports
sont souvent enterrés. Et aussi de grandes
agences de type sécurité sanitaire. On a
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prévu une réforme de l'expertise. C'est in-
complet, de bric et de broc, mais cela for-
me le dessin institutionnel d'un encadre-
ment de la recherche et, plus largement, de
la technologie à tous les moments de son
existence.
Pensez-vous que, grâce à ces institu-
tions, la société parvienne à participer
aux orientations ciela recherche?
Ce fut le cas, au moins une fois, sur la

question des déchets nucléaires. Le rap-
port parlementaire sur l'enfouissement
des déchets a conduit le Parlement à ou-
vrir en 1991, par la loi Bataille «relative
aux recherches sur les déchets nucléaires»,
des voies d'exploration qui n'avaient pas
été ménagées spontanément. Le Com-
missariat à!' énergie atomique n'avait pas
l'intention de faire ce type de recherches
sur la gestion de ces déchets. . . Ce sont les
représentants du peuple qui ont dit: on
veut que vous cherchiez dans telle direc-
tion. C'est une formidable atteinte à la li-

berté de la recherche. Et ce n'est qu'un dé-
but. Les choses évoluent vite. Au départ, il
s'agissait, avec ces nouvelles institutions et
procédures, d'informer le public. Désor-
mais, il s'agit de faire participer le public,
directement, aux choix technologiques.
L'organisation de débats publics sur des
questions scientifiques et les conférences
de citoyens y participent. Par exemple,
une conférence des citoyens sur les chan-
gements climatiques s'est tenue le Il fé-
vrier 2002, à l'initiative de la Commission
française du développement durable. A

l'issue de cette session, les seize citoyens
ont recommandé que «lescréditsaffectés à
la recherche nucléaire soient diminués au
profit de recherchessur lesénergiesrenouve-
lables». L'avis sera transmis aux respon-
sables des politiques de recherche. Sera-t-
il entendu? Le fait est qùil existe et que ce
type d'intervention citoyenne est voué à se
multiplier.
Cette prolifération des consultations
n'est-eUe pas aussi l'expression d'une
crise ciela décision politique?
Oui et non. Simplement, lespolitiques ont
pris conscience que l'incertitude est
consubstantielle à la démarche scienti-
fique. Jusque-là, ils ne traitaient la science
que comme un mécanisme de produc-
tion de faits avérés.A présent, ilscomptent
avec le principe de précaution par lequel
ils reconnaissent qu'il ya une phase d'in-
certitude pendant laquelle il faut néan-
moins prendre des décisions. Dès lors, la
consultation du public devient légitime
puisque aucune décision ne s'impose de
manière nécessaire et évidente. On voit
que le principe de précaution participe
fortement à!' entrée dans la science dans
l'Etat de droit. Par exemple, sur les OGM:
quelles recherches mener, pour quelle
agriculture? Le public est consulté. Les
consommateurs et les agriculteurs, qui
étaient absents du débat, cherchent à pré-
sent à peser sur leschoix de recherche. Sile
choix se révèle mauvais, le public sera co-
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responsable, avec les politiques et les
scientifiques. il ne s'agit pas d'une mani-
pulation politique, mais du signe que la
démocratie pénètre la sphère scientifique.
Néanmoins, la rechen:he est prise entre
deux feux: trouver de l'argent (de plus
en plus rare) etsatisfairela~so-
ciaIe (de plus en plus méfiante). Vousne
redoutez pas unétouffementl

Contrairement à une idée reçue, le senti-
ment antiscience est beaucoup moins vi-
rulent qu'au début du siècle dernier. A la
fin du XIXesiècle,ily avait des critiques fé-
roces de la science, de la médecine et de
l'expérimentation sur l'homme. Aujour-
d'hui, les critiques ne portent pas sur la
démarche scientifique mais sur les objec-
tifs de la recherche et la possibilité de ré-
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guler ses produits. il ne s'agit pas d'arrêter
la science. Les sciences et les techniques
sont des facteurs de progrès et de bien-
être. Mais ce sont aussi des instruments
politiques qu'il faut, à ce titre, réguler
comme on régule n'importe quel autre
instrument politique 8

Recueilli par CORINNE BEN SIMON
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